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CONCOURS PHOTO 2006  
DE L’AGENCE QUALITÉ CONSTRUCTION  
« LES DÉSORDRES DANS LE BĀTIMENT,  

LA PREUVE PAR L’IMAGE ! » :  
DES EXEMPLES SIGNIFICATIFS DE SINISTRALITÉ 

ET TROIS LAURÉATS 
 
 
Le concours photographique 2006 lancé par l’Agence Qualité Construction au printemps 
dernier a rencontré pour sa première session un grand succès. 
 
Plus d’une centaine de photos a été adressée à l’organisateur, en provenance de toute la 
France et émanant de catégories socioprofessionnelles très diverses : experts, bureaux 
d’études, entrepreneurs, maîtres d’œuvre… 
 
Cette très bonne sélection de désordres reflétait parfaitement les problèmes récurrents 
rencontrés dans le bâtiment : décollement des façades, étanchéité  des toitures terrasses, 
fondations, humidité, qu’il s’agisse de logements collectifs, individuels, ou de tertiaire. 
 
De manière générale, la qualité technique des photos était de très bon niveau, tant 
argentique que numérique. 
 
Compte tenu de la qualité de l’ensemble, le jury du Concours photo AQC « Les Désordres 
dans le Bâtiment, la Preuve par l’Image ! » a décerné un premier et un deuxième prix, ainsi 
qu’un prix spécial. 
 



 
Communiqué de presse – Septembre 2006

Palmarès du Concours Photo AQC 2006
 
 

 2

 
Le premier prix a été obtenu par Monsieur Mérab Jean ODICHELIDZE, expert 
construction dans les Yvelines. Le désordre photographié concerne une étanchéité de 
terrasse datant de deux ans : 
 

« Les déformations spectaculaires en forme de crêtes ou de vague sur le 
complexe d’étanchéité de type bicouche élastomère bitume sur isolant 
polyuréthanne, proviennent d’un défaut de mise en œuvre imputable aux 
constructeurs (architecte et entrepreneur) qui n’ont pas respecté les prescriptions 
des avis techniques des matériaux utilisés. Les chapes d’étanchéité ont été 
posées en adhérence et non en indépendance sur les panneaux isolants, 
entraînant des soulèvements de près de 40 centimètres en crête, avec des 
déchirures des chapes et des soulèvements de panneaux isolants arrachés du 
plancher support ». 

 
 
Le deuxième prix a été remis à Monsieur Frédéric MARKIEWICZ, Conducteur de Travaux 
dans le Var, pour un désordre en façade : 

 
« Il s’agit de décollement et de chutes d’enduits hydrauliques sur support béton 
en façades. Ces désordres se manifestent sur la quasi-totalité des parties 
supérieures des voiles. L’absence de protection de l’enduit au niveau des 
acrotères est à l’origine de ces désordres. Juridiquement, il s’agit d’un appel en 
garantie d’un maître d’ouvrage public vers l’entreprise titulaire du lot, qui souhaite 
éviter la chute d’éléments sur la voie publique ». 

 
 
Le prix spécial du jury a récompensé Monsieur Maxime BOUYER, Ingénieur hydraulicien 
à Paris. Le désordre photographié était constitué par : 

 
« Des moisissures sur le mur attenant à la douche, dans la salle d’eau d’un 
appartement parisien occupé. La salle d’eau est traversée par les descentes de 
gouttières et l’aération se fait seulement par une fenêtre ». 

 
 
Monsieur Mérab Jean ODICHELIDZE a gagné pour le premier prix 1 200 € de matériel 
photographique, Monsieur Frédéric MARKIEWICZ pour le deuxième prix et Monsieur 
Maxime BOUYER pour le prix spécial du jury ont gagné chacun 600 € de matériel 
photographique. 
 
Tous les participants non primés ont reçu, au choix, un abonnement gratuit aux deux 
prochains numéros de la Revue « Qualité Construction » ou la collection des 3 cédéroms 
pédagogiques de l’AQC. 
 
L’ensemble des photographies recueillies rejoindra la photothèque de l’AQC. Elles seront 
reproductibles par la presse sur demande avec l’indication du nom de l’auteur et de la source 
AQC. 
 
 
 
 
P.J. : Cédérom photos primées 


